
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 08 OCTOBRE 2009

LE  HUIT OCTOBRE DEUX MILLE NEUF à  18h00,  les membres du  bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard Besson-
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur 
le Président.

Date d’envoi de la convocation : 02 octobre 2009

Secrétaire de séance :  Bernard CONTAMINE

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD  ,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT,  Michel  BRONCY,  Didier  LOUIS,  Jean-Claude  BESSE,  Brigitte 
BAPTISTE, André BONICHON, Bernard CONTAMINE, Michel GERMANEAU

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) représenté(s) :

Excusé(s) :

Fabienne  GODICHAUD,  Jean-François  DAURE,  Guy  ETIENNE,  Jean-Pierre 
GRAND

Délibération 
n° 2009.10.103.B

Parc d'activités de Bel 
Air - Marché de 
maîtrise d'oeuvre : 
appel d'offres 
restreint

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Localisé à proximité d’Angoulême sur un site dominant et très bien desservi le parc des 
expositions  et  des  manifestations  « Espace  CARAT »  constitue  la  première  étape  de 
l’aménagement du parc d’activités de Bel Air. Ce site, dégagé et très en vue, bénéficiera très 
prochainement d’une excellente desserte routière avec l’achèvement du contournement Est de 
l’agglomération.

Par  ailleurs,  la  ComAGA souhaite  doter  le  territoire  d'une  offre  foncière  de  qualité  à 
vocation tertiaire et étendre les surfaces d’exposition extérieures de l’espace CARAT.

Il  convient  donc  de  lancer  une  consultation  de  maîtrise  d’œuvre  d’infrastructure  pour 
réaliser le parc d’activités de Bel Air. 

La mission relève du domaine infrastructures construction neuve.

Conformément aux dispositions de la loi n°85 – 704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’œuvre  publique  et  à  ses  décrets  d’application,  la  mission  confiée  à  l’équipe  de  maîtrise 
d’œuvre sera composée des éléments suivants :

Tranche ferme
Mission de base de maîtrise d’œuvre :

 études d’avant-projet (AVP)
 études de projet (PRO)
 assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT)
 visa des études d’exécution et quantitatifs (VISA)
 direction d’exécution des contrats de travaux (DET)
 assistance lors des opérations de réception et pendant la période de 

garantie de parfait achèvement (AOR)

Mission complémentaire n°1 : étude préliminaire consistant à présenter une ou plusieurs 
solutions techniques, urbanistiques d’implantation et d’insertion dans le paysage ainsi qu’une 
comparaison  des  différents  éléments  composant  la  solution  permettant  d’arrêter  le  parti 
urbanistique d’ensemble de l’ouvrage.

Mission complémentaire n°2 : élaboration du dossier d’aménagement – lotissement.

Mission complémentaire n°3 :  élaboration de l'étude électrique (évaluation des besoins 
futurs) et du dossier EDF définissant les modalités d’exécution de la maîtrise d’ouvrage et les 
conditions  de  financement  pour  la  construction  de  réseaux  électriques  nécessaires  à 
l’alimentation et à la desserte intérieure du parc d’activités de Bel Air, articles 49, 50, 55 et 56 
du décret du 29 juillet 1927 modifié.

Mission complémentaire n°4 : élaboration du dossier loi Barnier – amendement Dupont.

Mission  complémentaire  n°5 :  élaboration  du  dossier  loi  sur  l’eau  (sous  régime  de 
l’autorisation).

Mission  complémentaire  n°6 :  étude  de  faisabilité  selon  l’article  L128-4  du  code  de 
l’urbanisme.

DELIBERATION
N° 2009.10.103.B

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE / MARCHÉS Rapporteur : Monsieur BEAUCHAUD

PARC D'ACTIVITES DE BEL AIR - MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE : APPEL D'OFFRES 
RESTREINT



Mission complémentaire n°7 : élaboration du dossier d’étude d’impact.

Tranche conditionnelle : mission Ordonnancement Pilotage Coordination

Montant de l’enveloppe prévisionnelle des travaux : 4 500 000 € HT
Montant estimatif de la maîtrise d’œuvre : 
tranche ferme : 350 000 € HT
avec la tranche conditionnelle : 404 000 € HT

Compte tenu du montant estimé des honoraires de maîtrise d’œuvre, il convient de lancer 
une procédure d’appel d’offres restreint en application des articles 24, 33, 60 et suivants et 
74 III 4° du code des marchés publics.

Un  jury  établira  la  liste  des  candidats  admis  à  présenter  une  offre  et  proposera  un 
classement.

Ce jury sera composé des membres élus de la commission d’appel d’offres qui auront voix 
délibérative et de trois personnes ayant la même qualification professionnelle que celle exigée 
des candidats dans la consultation, qui auront voix consultative. 

Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 24 septembre 2009,

Je vous propose :

D’APPROUVER les  éléments  essentiels  du  dossier  de  consultation  des  entreprises 
mentionnés ci-dessus.

D’APPROUVER  l’engagement  d’une  procédure  de  consultation  des  maîtres  d’œuvre 
suivant la procédure de l’appel d’offres restreint prévue à l’article 74 III 4° du code des marchés 
publics pour la réalisation du parc d’activités de Bel Air.

D’AUTORISER Monsieur  le  Président  à  solliciter  des  subventions  auprès  de  l’Etat, 
l’Europe, la Région et le Département.

DE PRECISER que la durée du marché est fixée de sa date de notification jusqu’à la fin 
de la garantie de parfait achèvement des travaux.

D’IMPUTER la dépense au budget annexe développement économique – article 6053.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

14 octobre 2009

Affiché le :

14 octobre 2009


